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La Conciliation est un outil gratuit de règlement amiable d’un différend.
Elle concerne le litige entre un architecte et un maître d’ouvrage ou un tiers contractuel : co-traitant, sous-traitant, prestataire… ou entre deux architectes : obligatoire (art. 25 du Code de déontologie).

Condition de recevabilité de la demande :
· Un contrat existant définissant le lien entre les parties et comprenant expressément une clause de saisine du Conseil régional.
· L'architecte ou la société d'architecture, demandeur ou adversaire, doit obligatoirement être inscrits au Tableau du Conseil régional de l'Ordre des architectes d'Île-de-France.
Pour vérifier l’inscription, consultez l'annuaire en ligne : https://annuaire.architectes.org//.
· Le formulaire, dûment complété, renvoyé par mail à juridique@croaif.org.
· Si des pièces sont à verser au dossier, format word ou PDF uniquement, elles ne doivent pas dépasser 10 Mo. Aucun autre document ne sera accepté après le dépôt de la demande.

Si l'architecte ou la société d'architecture :
- est inscrit dans une autre région, nous vous invitons à contacter directement le CROA compétent. Retrouvez la liste des autres Conseils régionaux sur le site www.architectes.org.
- n’est pas inscrite, elle n'est donc pas habilitée à porter le titre d'architecte au sens de la loi sur l'architecture, nous ne pourrons pas organiser de conciliation.

Organisation de la réunion de conciliation :
· Durée maximum de la réunion : 1h30 ;
· Exposé des faits et de la demande, objet du litige, par chacune des parties : 5 mn ;
· Finalité de la réunion : signature, le jour même, d'un PV de conciliation ou de non-conciliation, d'un PV de carence en l'absence d'une des parties.

Rôle du conciliateur :
Il est un facilitateur (et non négociateur) pour le règlement du litige.
Il ne peut pas prendre parti ni même donner son avis sur le litige.
Il ne peut en aucun cas rendre un avis écrit.

Attention :
· Il n'existe pas d’obligation de résultat à la conciliation
· Le CROAIF n'a aucun pouvoir contraignant en cas de non-respect des engagements inscrits dans le PV de conciliation. Vous devrez dans ce cas saisir la juridiction compétente.
· Vous ne pourrez pas saisir une nouvelle fois notre Conseil régional pour l'organisation d'une conciliation portant sur le même litige. 
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Dossier reçu le 		
N° de dossier 		
Recevabilité		
Conciliateur 	
Date de conciliation 		
Conclusion		

Conseiller désigné	


	



Le demandeur (vous)
 maîtrise d'ouvrage publique ou privée (client) 	 syndic de copropriété/conseil syndical
 tiers lié par contrat (co-traitant, sous-traitant, prestataire)	 architecte

 Madame 	 Monsieur

Nom/prénom ou raison sociale	
N° national d'inscription au Tableau IDF	
Adresse  	
	
Code postal 	Ville 		
Tél. 	
E-mail 				


Le contradicteur (adversaire)

Nom/prénom ou raison sociale	
	
N° national d'inscription au Tableau IDF	
Adresse  	
	
Code postal 	Ville 		
Tél. 		
[bookmark: _Hlk216171959]E-mail 		


Objet de la demande 
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 Honoraires
 Contrat : exécution/résiliation
 Propriété intellectuelle
 Succession de mission
 Litige entre associé
 Autre, précisez :	
	
	





Précisez votre demande
Exemple : montant du règlement/remboursement d'honoraires, reprise de mission (phase), résiliation (amiable) du contrat, …














Quelle solution proposez-vous pour mettre fin au litige.
Quel compromis êtes-vous prêt à faire ?

















Rappel chronologique des faits objet du litige (dans la limite du cadre ci-dessous)

























































Retournez le formulaire dûment complété par mail : juridique@croaif.org.
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